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PLAN D’INTERVENTION 
D’URGENCE 

 
EN CAS D’ACCIDENT DANS LE TRANSPORT, LA 
MANUTENTION OU EN CAS DE DÉVERSEMENT 

 COMMUNIQUEZ AU NUMÉRO DE TÉLÉPHONE 
POUR ACTIVER LE PLAN D’INTERVENTION 

D’URGENCE 

450-332-2632 option 7 
 
 

COMMENCEZ L’APPEL EN DISANT : 
« BONJOUR, C’EST (NOM) JE SUIS EN URGENCE » 

- 
 
 
 

TOUS APPELS LOGÉS MENTIONNANT  
LA PHRASE PLUS HAUT DÉCLENCHENT  
LE PLAN D’INTERVENTION D’URGENCE. 
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L’EMPLOYÉ CADRE DE GARDE REÇOIT L’APPEL ET : 

1. Mentionne à un collègue que nous sommes en situation d’urgence. 

2. Appelle les premiers intervenants selon information déjà acquît. 

3. Note toutes les informations pertinentes sur l’événement et remplit le formulaire approprié 

4. Appelle le Coordonnateur Site pour lui transmettre l’information et l’informer que tous les 
intervenants requis ont été contactés. (Lorsqu’applicable) 

5. Envoie ses notes par Texto et/ou Courriel au Coordonnateur et lui offre son aide. 

 

ÉQUIPEMENT 
RESSOURCES INTERNES 

 
 

Équipements spécialisés fournis:  
 

- Ensemble de déversement comprenant 
-  15 feuilles d’absorbant tout usage 
- 1 paire de lunette de sécurité 
- 2 paires de gants de 2 formats 
- 1 bouteille de neutralisant pour acide 
- 1 sacs en plastique 

  
 

LISTE DES SOUS CONTRACTEURS 
DU RÉSEAU 

& 
ÉQUIPEMENTS RESSOURCES EXTERNES 
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Nom des Compagnies 

 
Expertise 

 
# Téléphone 

 
LAFORGE ENVIRONNEMENT 

 
Urgence environnementale 

(tout) 

 
1-866-436-3828 

 
ENVIRO URGENCE 

 
Urgence environnementale 

(tout) 

 
1-877-437-5559 

 
URGENCE 

 
Secours – Premier répondants 

 
9-1-1 

 
CANUTEC 

 
En cas d’incident en lien avec 

MDR  

 
*666 

 
AMNOR INDUSTRIES 

 
Traitement des accidents et 

déversement MDR 
 

 
1-877-762-9004 
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TRAITEMENT DES APPELS D’URGENCE 

DÉMARCHES DÉTAILLÉES À SUIVRE EN CAS D'APPEL AU 
NUMÉRO D'URGENCE  

En cas d'urgence concernant un incident ou un accident pendant le transport, la manutention ou 
en cas de déversement la personne touchée ou une personne s’en occupant communique avec 
l’employé cadre de garde au numéro d’urgence.  

1. L’employé cadre de garde demande à l’interlocuteur de lui donner son nom et son 
numéro de téléphone et la ville sur-le-champ pour que vous puissiez communiquer de 
nouveau avec lui en cas d'interruption de la communication.  

2. Le répondant demande si la personne ou si des personnes ont été blessés ou s’il a 
possibilité de déversement et alors si le 911 a été contacté d’abord ou si c’est 
nécessaire. 

3. L’employé cadre de garde avise alors un collègue autour que nous déclenchons le plan 
d’intervention d’urgence.  

4. Dans le cas où l’appel au 911 serait nécessaire, l’employé cadre de garde le contacte.   
Si l’appel n’est pas nécessaire puisque déjà appelé OU aucun danger, passez à l’étape 5. 

5. Prenez en note l’ensemble des informations recueillies en prenant soin d’y inscrire tous 
les renseignements utiles tel que numéro de téléphone, nom, date, heure, lieu, etc.  

6. L’employé cadre de garde appel l’équipe d’intervention qualifiée la plus près du lieu de 
l’incident si nécessaire. 

7. L’employé cadre de garde contacte le coordonnateur de site si nécessaire et lui fournit 
tous les renseignements pertinents sur l’évènement ainsi que les indications pour qu’ils 
se rendent sur place.            

8. Dans le cas où les informations auraient été indiquées uniquement de manière verbale, 
l’employé cadre de garde doit envoyer par courriel et/ou texto, les informations 
recueillies.    

 

Note : l’employé cadre de garder doit produire un rapport de rejet accidentel dans les 30 jours 
(si applicable) 
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Incidents auxquels peut faire face sont énumérés : 
 

 Accidents de la route avec aucun dommage. 

 Accidents de la route avec dommage. 

 Incident lors du chargement ou du déchargement du 
matériel chez les clients. 

 Déversement de produit dangereux sur site 
 

Le personnel de première intervention et le personnel de la compagnie sur les lieux doivent 
toujours suivre les instructions que nous leur donnons en ayant à l’esprit leur sécurité et celle 
du public.  
 

Pour atteindre cet objectif il est nécessaire : 

 D’informer les premiers intervenants du risque réel que pourrait causer le produit en 
étant exposé.  

 De récupérer tous les produits. Chercher, trouver et identifier les contenants ou les 
produits endommagés afin de déterminer comment le produit peut être sécurisé pour la 
manutention et le transport. 

 D’avoir du personnel qualifié pour le transfert du produit du véhicule endommagé à un 
contenant approuvé. 

 De restaurer l’endroit en décontaminant le sol, l’eau, etc. Mettre tout le matériel 
contaminé dans des contenants sécuritaires et les transporter à un site approuvé. Prendre 
toutes les mesures nécessaires pour sécuriser l’endroit pour la population et 
l’environnement.  

La politique de la compagnie et la loi exigent que tous les employés affectés à la manutention 
et au transport des matières dangereuses aient été formés conformément aux dispositions du 
code de sécurité routière c. C-24.2.  
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FORMATION ET EXERCICES 

 
 
Formation des ressources internes / externes 
 
Chaque employé impliqué dans la mise en œuvre du plan d’urgence doit connaître la politique 
et le plan d’urgence du Groupe Laberge Inc. Il doit recevoir la formation correspondant à son 
rôle tel que le précise le plan. Il doit connaître les procédures et maîtriser les équipements qu’il 
devra utiliser lors d’une intervention d’urgence. 
 
Employé cadre de garde 
 
L’employé cadre de garde assume la responsabilité entière des activités et des interventions 
d’urgence au point de vue administratif. Lors des exercices pratiques de simulation d’une 
urgence, l’employé cadre de garde se doit de participer à une simulation et doit revoir les 
rapports de toutes autres simulations qui auront lieu. 
 
Coordonnateur de site 
 
Le coordonnateur de site est formé à la procédure d’intervention d’urgence. Il participe à la 
simulation d’une situation d’urgence. 
 

 Exercices 
 
Des exercices, des pratiques et des simulations doivent être programmés pour vérifier 
l’efficacité des intervenants et des procédures d’intervention. Le nombre et la fréquence des 
séances de formation et d’exercice varient selon les dangers anticipés. 
 
Le tableau présenté ci-dessous résume les besoins en formation requis et le programme annuel 
d’exercices. 
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FORMATION ET EXERCICES 

 
PARTICIPANTS   
 

FORMATION  EXERCICES  

Les employés en place Session de formation sur le 
plan d’urgence et sa mise 
en œuvre. 

Exercice de simulation 
d’urgence une fois par 
année. 

L’employé cadre de garde et le 
coordonnateur site 

Session de formation sur 
l’intervention d’urgence   

Exercice de simulation 
d’urgence une fois par 
année. 

 
 

EXEMPLES DE COURS SPÉCIALISÉS EN INTERVENTION D’URGENCE  
MATIÈRES DANGEREUSES 

 

 
Modules 

 
Transport de matières dangereuses T.M.D. et SIMDUT 
Plan d’intervention d’urgence 
Gestion des déchets dangereux 
Simulation 
 
 

 
 

EXEMPLE DE COURS SPÉCIALISÉS SUR LES 
MATIÈRES DANGEREUSES 
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MODULES        OBJECTIFS 
 
 
Transport de matières dangereuses Permettre aux participants de se familiariser 
et SIMDUT                                                    avec les lois et règlements sur le transport, 

l’entreposage et l’intervention d’urgence 
impliquant des produits dangereux. 

 
Le plan d’intervention d’urgence Permettre aux participants d’élaborer et 

d’implanter un plan d’intervention efficace. 
 
Gestion des déchets dangereux Renseigner le participant sur la réglementation et 

la disposition des déchets créés lors d’un 
déversement. 

 
Simulation  Permettre aux participants de mettre en pratique 

les différentes connaissances techniques apprises  
` 
 

 DISPOSITION 
 
 

Tous les résidus de terre contaminée ainsi que d’eau 
contaminée seront transportés par camion à un site pour être 

traitée et /ou détruite. Groupe Laberge inc est dans l’obligation 
de s’assurer que toute la décontamination et tout le nettoyage 

soient effectués selon les normes de l’environnement. 
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DISTRIBUTION DU PLAN 
 
Distribution 
 
Remettre des copies aux personnes suivantes : 
 

1. Directeur Général 
 

2. Employé cadre de garde 
 

3. Coordonnateur site  
 

4. Responsable système qualité et environnemental 
 

5. Afficher le document sur chaque site afin de le rendre disponible à tous. 
 
 

Mise à jour 
 
La planification des mesures d’urgence doit constituer une activité permanente qui requiert 
continuellement des corrections et des révisions attribuables à de nombreux facteurs, dont le 
personnel, les règlements et les normes sociales. Par ailleurs, les exercices de simulation 
permettent de valider le plan d’urgence et de l’ajuster dans toute la mesure du possible à la 
réalité, aux aptitudes et à l’expérience des intervenants à l’appliquer. 
 
Le plan d’urgence doit être gardé à jour grâce à une révision annuelle. S’il est modifié, les 
changements doivent être communiqués aux personnes concernées. 
 
 

Le responsable système qualité et environnement sera responsable de toutes les mises à 
jour. 

 
 


